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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation et des élections

Arrêté  n°  10/23-UER/P/CD  du  19  juillet  2023  réglementant  temporairement  la  circulation
concernant la route nationale N14 du PR 24+000 au PR 24+800 dans les deux sens

1

Arrêté préfectoral n° 115/23/UER du 19 juillet 2023 portant réglementation temporaire de la
circulation sur la route nationale 104 dans le sens Cergy -> Roissy pour les travaux de la
complétude du futur échangeur entre la route nationale 104 et l'autoroute A1 sur le territoire
de la commune d'Epiais-lès-Louvres

3

Arrêté  n°  2023-094  du  19  juillet  2023  réglementant  temporairement  la  circulation  sur
l'autoroute A1, durant les travaux de pose de capteurs au sol pour installation d'un radar PL
au PR 36+600 sens Paris -> Lille de l'autoroute A1 pendant la période du 09 au 11 août 2023

6

Arrêté du 10 juillet  2023 portant  agrément n°  16-95-2023 pour  l'exercice de l'activité  de
domiciliation d'entreprises à la société 2S DOM sise 4bis Rue de la Poste à Argenteuil (95100)

10

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service de l’habitat, de la rénovation urbaine et du bâtiment

Arrêté  n°  2023-17381  du  20  juillet  2023  fixant  le  montant  du  reversement  partiel  des
prélèvements  sur  la  part  de la  majoration liée  à  la  carence,  effectués  sur  les  ressources
fiscales en 2018, 2019 et 2020 à la commune de AUVERS-SUR-OISE 

12

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE

DÉLÉGATION DÉPARTEMENTALE DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DU VAL-D'OISE

Arrêté n° 2023-83 du 30 juin 2023 de traitement de l'insalubrité des locaux aménagés au
11ème étage porte droite de la construction sise 35 Avenue du 8 mai 1945 à SARCELLES
(95200)

14

Arrêté préfectoral n° 2023-86 du 30 juin 2023 relatif au danger imminent pour la sécurité
physique des occupants des locaux aménagés au premier étage et au rez-de-chaussée de
l'immeuble sis 91, Boulevard Victor Bordier - 95370 MONTIGNY-LES-CORMEILLES-

17

Arrêté n° 2023-88 du 06 juillet 2023 abrogeant l'arrêté préfectoral n° 2021-104 en date du
16 février 2021 portant sur l'installation électrique du logement situé au rez-de-chaussée de
la construction sise 2Bis Rue Maurice Berteaux à MONTMAGNY (95360)

20

Arrêté préfectoral n° 2023-96 du 06 juillet 2023 de traitement de l'insalubrité des locaux
aménagés  dans  les  combles  de  l'immeuble  sis  38Bis  Rue  Maria  Deraismes  à  PONTOISE
(95300)

22

Arrêté préfectoral n° 2023-99 du 06 juillet 2023 de traitement de l'insalubrité des locauix
situé en sous-sol - accès par l'arrière de l'immeuble sis 32, Rue de Chanconnet à ARGENTEUIL
(95100)

25

Arrêté  préfectoral  n°  2023-106  du  12  juillet  2023  realtif  au  danger  pour  la  santé  des
occupants des locaux situés au deuxième étage de l'immeuble sis  4 Avenue des 3 Epis à
CERGY (95800)
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Direction
départementale 
des territoires

Arrêté n°2023-17381
fixant le montant du reversement partiel des prélèvements sur la part de la majoration liée à la

carence, effectués sur les ressources fiscales en 2018, 2019 et 2020 à la commune de 
AUVERS-SUR-OISE

Le préfet du Val-d'Oise
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.302-5 à L.302-9-2 et R.302-
14 à R.302-26 ;

Vu l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d'application du 1° du III de
l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation et portant diverses mesures
d'adaptation ;

Vu le décret du Président de la République en date du 9 mars 2022 portant nomination de monsieur
Philippe COURT préfet du Val-d’Oise ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 5 septembre 2018 nommant monsieur Nicolas MOURLON
directeur départemental des territoires du département du Val-d’Oise à compter du 10 septembre
2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°23-013 du 21 février 2023 donnant délégation de signature à monsieur  
Nicolas MOURLON directeur départemental des territoires du Val-d’Oise pour la gestion globale ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 17-462 du 19 décembre 2017 prononçant la carence définie par l’article
L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016
pour la commune d'AUVERS-SUR-OISE et notamment les articles 2 et 3 fixant le taux de majoration
à 300 % appliqué sur le montant du prélèvement par logement manquant à compter du
1er janvier 2018 et ce pour une durée de 3 ans ;

Vu les arrêtés préfectoraux fixant le montant du prélèvement sur les ressources fiscales de la
commune d’Auvers-sur-Oise au titre des années 2018, 2019 et 2020, conformément aux articles
L.302-7 et L.302-9-1 du CCH, suivants :

• n°18-14622 du 9 mars 2018 fixant le montant de la majoration à 252 772,44 € ;
• n°19-15117 du 28 février 2019 fixant le montant de la majoration à 252 846,90 € ;
• n°20-15760 du 18 février 2020 fixant le montant de la majoration à 258 119,02 € ; 

Vu l’arrêt du 21 mars 2023 rendu par la Cour administrative d’appel de Versailles enregistré sous le
n°22VE02496 et notamment l’article 2 décidant de ramener à 150 % le taux de la majoration du
prélèvement par logement manquant fixé dans l’arrêté du 19 décembre 2017 susvisé ;

Vu les fiches de calcul des montants du prélèvement avec un taux de majoration de 150 %
conformément à l’arrêt de la Cour d’appel de Versailles susvisé, annexées au présent arrêté fixant le
montant de la majoration au titre :

• de l’année 2018 à 124 232,77 € ;
• de l’année 2019 à 131 621,40 €
• de l’année 2020 à 132 894,12 €

Service de l’habitat, de la rénovation urbaine et du bâtiment - Pôle politiques locales de l’habitat  5 avenue Bernard Hirsch
CS 20105 -  95010 CERGY-PONTOISE CEDEX - Mél : ddt-shl-bph@val-doise.gouv.fr - site internet http://www.val-doise.gouv.fr/  
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